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MINISTÈRE DE L’ÉDUCATION NATIONALE, DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR 
ET DE LA RECHERCHE 

 
 

FICHE 29 

Gestion de la scolarisation d’un élève 
en situation de désaffiliation ou de 

déshérence 
 
 

 
• Situation, contexte, public concerné 

 

Il s’agit d’assurer le suivi des élèves en situation de désaffiliation ou de déshérence au sein des 
établissements scolaires en lien avec les services et acteurs associatifs concernés. 
Les jeunes en situation d’être scolarisés et qui sont accompagnés par la cellule de suivi préfectorale de 
prévention de la radicalisation doivent faire l’objet d’une attention particulière par l’équipe éducative. 
Les professionnels de l’éducation nationale doivent dans une logique préventive et éducative prévenir 
une déscolarisation éventuelle de l’élève concerné. 

 

• Objectifs précis de l’action 
 

Prévenir la déscolarisation d’un élève. 
 

• Mode de prise en charge et nature des actions mises en œuvre 
 

Une cellule de veille, à laquelle participent le conseiller principal d’éducation, l’assistant de service 
social, l’infirmier, le médecin, sous le pilotage du chef d’établissement, a pour rôles de : 
• Repérer  les  élèves  à  problématiques particulières selon  les  indicateurs  habituels  (appétence    
scolaire,  capacité  de  concentration  en  classe  et  d’investissement  dans  le  travail  personnel, 
absentéisme, rupture avec les modalités antérieures de comportement, troubles de la sociabilité, 
perte d’estime de soi, repli sur soi) ; 
•  Analyser les problématiques individuelles et collectives des élèves repérés ; 
•   Préconiser   des   typologies   de   prise   en   charge   pédagogique   et   éducative,   proposer   un 
accompagnement personnalisé et/ou orienter vers des structures de prise en charge extérieures ; 
•  Aider à l’élaboration des projets scolaires et personnels des élèves ; 
•  Suivre, évaluer et ajuster les accompagnements mis en place. 

 

La pédagogie de l’engagement peut être renforcée : pour aider le jeune à élaborer son projet 
personnel, un personnel éducatif tel que le conseiller principal d’éducation pourra proposer à l’élève 
de participer aux actions du conseil de la vie lycéenne (CVL) ou conseil de la vie collégienne (CVC), aux 
activités de la maison des lycées ou à un club crée au sein de l’établissement. 

 

Il peut être proposé à un élève, en lien avec sa famille une forme de contrat et envisager un parcours 
scolaire adapté (emploi du temps personnalisé, contact avec le CPE, avec un personnel de santé ou le 
Conseiller d’orientation psychologue) nécessitant un engagement de l’élève. 
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Si l’élève arrive en cours d’année, un tutorat d’aide aux devoirs par un assistant pédagogique ou 
un assistant d’éducation sera mis en place afin de permettre le rattrapage des cours ; ce tutorat 
participera à un suivi accru de l’élève. 

 
Enfin, le chef d’établissement et/ou le conseiller principal d’éducation seront attentifs au 
renforcement du dialogue avec la famille, invitant les parents à venir faire un point régulier sur les 
résultats scolaires, l’implication, la sociabilité et le comportement de l’élève. 

 
Le chef d’établissement en lien avec le référent radicalisation rend compte à la cellule de suivi de 
l’évolution scolaire de l’élève et reçoit de la part de la cellule de suivi les informations nécessaires à une 
prise en charge éducative de qualité. 

 
• Partenaires impliqués, moyens humains mobilisés (ETP, fonctions) 

 

• Le référent « radicalisation » départemental et/ou académique, les équipes des services départe- 
mentaux et académiques ; 
•  L’équipe éducative de l’établissement où est scolarisé l’élève concerné ; 
•  La famille de l’élève. 

 
• Méthode d’évaluation/indicateurs 

 

Evolution des résultats scolaires, de l’absentéisme éventuel, du comportement en classe et dans 
l’établissement (indicateurs de vie scolaire). 

 
• Éventuelles difficultés rencontrées 

 

Le partage d’information doit être encadré et clairement défini. 
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